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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Le député Sebastian Frehner) (udc, BS) entend Lutter contre les mariages forcés. Il a, à
cet effet, adressé un postulat au Conseil fédéral, l'enjoignant de rédiger un rapport sur
la possibilité de restreindre le droit au regroupement familial en cas de soupçon de
mariage forcé. Il prend pour exemple les Pays-Bas et le Danemark, qui limitent l'âge
minimum pour un regroupement familial en vue d'un mariage à respectivement 21 et 24
ans. Cette mesure éviterait, selon le député, la pratique du mariage forcé, en cours
dans des "cultures patriarcales". Le Conseil fédéral est d'avis qu'il faut rejeter le
postulat, des mesures existant déjà, notamment dans la cadre de la loi fédérale
concernant les mesures contre les mariages forcés, entrée en vigueur le 1er juillet 2013,
et dont l'efficacité n'a pas encore pu être complètement vérifiée. La chambre basse a
suivi l'avis du Conseil fédéral, en rejetant le postulat à 122 voix contre 70, sans
abstention. 1

POSTULAT
DATUM: 03.03.2016
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CN, 2016, p.159 s.; FF, 2012, p.5479 ss.
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